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INDICATIONS 

 

 Demande délibérée de la patiente 

 Sur proposition du médecin ou de la sage-femme qui suit la patiente en consultation 

 

CONDITIONS D’ACCEPTABILITE 

 

 Terme de grossesse certain et supérieur à 39 SA 

 Bon pronostic obstétrical 

 Conditions locales favorables spontanément 

 - Bishop supérieur à 5 pour les multipares 

 - Bishop supérieur à 7 pour les primipares 

SYNTOCINON exclusivement. Pas de Prostaglandines. 

 Pas de contre-indication à la péridurale 

 

PROGRAMMATION DU DECLENCHEMENT 

 

 Quand les conditions locales sont favorables 

 Visite pré-anesthésique (pas de déclenchement si pas de péridurale) 

 Date:  

 - prévoir le déclenchement un jour ouvrable 

 - un seul déclenchement de convenance par jour 

 - tenir compte des déclenchements de GHR et des césariennes programmées 
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 - de principe, chaque prescripteur organise le déclenchement de sa patiente sur sa garde 

ou en accord avec le chef de garde 

 Information : 

- noter l’indication sur le dossier et prévenir le bloc mater  


